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Direction G6n6rale du Tr6sor
et de la Gestion Comptable

des Operations Financiei.es de l'Etat

ilJJ' i+' a+JJul'
a-+u' SJ'JJ

.ut\ j iaj3u  i.u\  ir.l`
asp iju,\ .qu uru'\

ajjjiii aj]i4]' `:]\jiAiii ctLuul j±±--iil` r--ii
3jJ]rd,

INSTRUCTloN   N°05     DU      02Avril2023

g!±E± :      C16ture  des  comptes  d'affectation  speciale  et versement  de  leur  solde  au
compte de r6sultats du tresor.

BEEEB :      -    Loi  n°   20-16  du  31  Decembre  2020  portant  loi  des finances  pour 2021
notamment son article  167.

-    Loi  n°  21-16  du  30  Decembre  2021  portant  loi  des  finances  pour 2022

notamment ses articles 179 et 183.
-    Loi  n°22-24  du  25  Decembre  2022  portant  loi  des  finances  pour  2023

notamment son article 71.

I.     DISPOSITIONS GENERALES

Les   dispositions   des   articles   179   et   183   de   la   loi   n°   21-16   du   30

Decembre 2021  portant loi des finances pour 2022, ont pr6vu  la cl6ture des

comptes d'affectation sp6ciale ci-apres mentionn€s, et leverseme

solde au compte de  resultat du tr6sor au  plus tard  le 31  Decem

•   Compte  n°302.087 intitule :  «  Fonds national de soutien

jeunes ,, ;



•   Compte   n°302.139   intitule:    «    Fonds   national   de   d6veloppement

agricole  » ;

•   Compte   n°302.140   intitul6:   «    Fonds   national   de   developpement

rural  »  ;

•   Compte   n°302.041   intitul6  :   «   Fonds  de  compensation   des  frais  de

transport » ;
•   Compte  n°302.050 intitul6  :  «  Fonds  national  du  logement  »  ;

•   Compte  n°302.069  intitule  :  «  Fonds  special  de  solidarit6  nationale  et

de  la  pension  alimentaire  »  ;

•   Compte n°302.151 intitul6  : «  Fonds national d'aide au developpement

de la  peche et des productions halieutiques » ;
•   Compte   n°302.131   intitule  :   «   Fonds   national   pour   la   maitrise   de

l'energie et pour les energies renouvelables et de  la cog6neration  » ;
•   Compte  n°302.137 intitule  :  «  Fonds national  de  l'investissement pour

l'electrification  et la  distribution  publique du  gaz  »  ;

La   pr6sente   instruction  a   pour  objet  de  determiner  les   modalites

pratiques de comptabilisation  des operations  resultant de la  cl6ture de ces
comptes, et le versement de leur solde au compte de  resultats du Tr6sor.

Ii.     DlsrosITioNs cOMPTABLEs

A-C16ture des comDtes et versement de leur solde au comute de r6sultats
du Tr6sor :

1.  R6Ie du Tr6sorier PrinciDal  :

A  la  date  du  31  decembre  2022,  le  Tr6sorier  Principal  procede,  au

titre   de   la   p6riode   complementaire,   au   transport   clans   les   ecritures   de

rAgent   Comptable   Central   du   Tr6sor,   Les   soldes   d6gag6s   aux   comptes

d'affectation  sp6ciale  suscit6s,  par  le  biais  du  compte  n°  530-002  intitul6  :

« Compte d'Ordre, de Centralisation et d'Apurement de fin d'annee  »

2. R6le de I'Agent ComDtable Central du Tr6sor :

Lors   de   I'arret   definitif  des   ecritures   de   la   gestion   2022,   l'Agent

Comptable   Central   du   Tr6sor   procede   au   versement

comptes   susmentionn6s   au   compte   de   r6sultats   du

conditions reglementaires en vigueur.



B-Disi)ositions  particulieres  applicables  a  certains  comi.tes  d'affectation
sD6ciale  :

Pour  permettre  la  mise  en  ceuvre  des  dispositions  des  articles  179

et  183  de  la  loi  de  finances  pour  2022,  notamment  pour  les  comptes  qui

fonctionnent  au  niveau  des  ecritures  comptables  des Tresoriers  de  Wilaya,

ces   derniers   doivent   s'assurer   a   la   date   du   31   Decembre   2022   de   la

r6gularisation  de toutes  les operations retracees sur les  lignes des comptes

d'affectation sp6ciale ci-apres  :

•   Compte   n°302.041  intitule  :   «   Fonds  de  compensation  des  frais  de

transport » ;
•   Compte  n°302.069  intitul6  :  «  Fonds  special  de  solidarit6  nationale  et

de  la  pension alimentaire  » ;
•   Compte n°302.151 intitule  : «  Fonds national d'aide au developpement

de  la  peche et des productions halieutiques  » ;

Les  Tresoriers  de  Wilaya  procedent  a  la  cl6ture  des  lignes  de  ces

comptes   et   au   transport   des   soldes   enregistr6s,   a   l'Agent   Comptable
Central   du   Tresor   par   l'intermediaire   du   compte   n°530-002   «  compte
d'ordre de centralisation et d'apurement de fin d'annee  ».

Lors  de   l'arret  d6finitif  des  ecritures  de   la   gestion   2022,   l'Agent

Comptable   Central   du   Tr6sor   procede   au   versement   de   ces   soldes   au

compte   de   r6sultats   du   Tresor,   clans   les   conditions   reglementaires   en

vi8ueur.

Afin  de  permettre  l'imputation  comptable  des  recettes  provenant
des recouvrements de  la  pension  alimentaire,  il est cre6 au  sein du  compte
n® 201007 : « produits divers du budget », ligne  107 «  Recettes provenant
des recouvrements de la pension alimentaire ».

Cette ligne  ne figure pas a  la  nomenclature des comptes du Tresor.

Les  titres  de  recettes  emis  par  les  ordonnateurs  sur  la  ligne  012
«   Pension   alimentaire   gestion   TW   »   du   compte     d'a

n°   302-069,    pris   en    charge   par   les   tresoriers   de   WIla\#A:3.



d'annulation   et   repris   en   charge   sur   le   compte   n°   201007,   Iigne   107
suscit6e.

111.          DISPOSITIONS  DIVERSES

Apres   la   date   du   31   decembre   2022,   les   Comptes   d'Affectation

Sp6ciale   cl6tures   par   les   articles   179   et   183   ne   figureront   plus   clans   la

Nomenclature des Comptes du Tr6sor.

En  vertu  des  dispositions  de  l'article  71    de  la  loi  des  finances  pour

2023,     les     comptes     n°302.150     intitul6:     «      Fonds     d'appui     et     de

d6veloppement de  l'6cosysteme "Start-up"  » et n°302.138 intitule :  «  Fonds

de   lutte  contre   le   cancer » continuent  a   fonctionner  jusqu'a   la   mise  en

place  de   la   procedure  de   budgetisation   appropri6e  des  actions  eligibles

auxdits comptes qui devra aboutir au  plus tard  le 31  D6cembre 2023, date a

laquelle  ces  comptes  seront  d6finitivement  cl6tur6s  et  leurs  soldes  seront

verses au  compte de r6sultats du Tr6sor

Je  vous   demande  de  veiller  a   l'application   des  dispositions  de   la

presente instruction.

-DESTINATAIRES:

Pour execution  :

-        Agence comptable centrale du Tresor.

-        Tresorerie  principale.

-     Tresorerles de wileya.

Pour information :

~     President courdes comptes.

-Chefde l'lnspection G6n6rale des  Finenees.

-      Directrice G6n6rale des lmp6ts.

-      Directeur G6n€ral  du  Budget.

-      Directeur General  du  Dornaine  National.

-      Directeur G6n6ral  des  Douanes.

-      Directeurs  R6gioriaur du  Tr6sor.

-     Tr6soriercentral,


